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FICHE PRATIQUE

COPROPRIfTf :LE REGLEMENT

INTRODUCTION

Lereglement de copropriZtZs@ppuie sur laloi du 10juillet 1965
sur lacopropriZZ Maislaloi laisse au re glement un grand espace
delibertZpour gZrer certains postes. E I@hverse, dansle silence
du reglement, c@®st laloi qui donneralarZponse ou lesdZbnitions
qui manquent. Il faut donc toujoursdansun premier tempslire
le reglement, et ensuite se reporter ~ la loi.

Apre stouteslesmodibcationsintervenues cesdernie resannZes,

il estcertain que la major itZ desreglements sont Ohorsla l0iQ
DGutant que, souvent dans|@Ze dinformer, ilsreproduisaient
de nombreux articlesdelaloi. Ce qui explique qu@u coursdes
assemblZes desincomprZhensions surgissent entre ceux qui
suivant [Qodre du jour sesont reportZsau reglement avant la
rZunion, et le syndic ou d@utres copropriZtaires documentZs
qui connaissent les textes en vigueur.

QUI fTABLIT LE PREMIER REGLEMENT ?

Dans les constructions neuves, cOestelui qui rZalise le pro-
gramme immobilier qui conbe larZdaction du reglement au no-
taire chargZdesventes, en lui donnant desinstructionsselon
le type d®ccupation qu@ imaginait avant le lancement du pro-
gramme. D®- certainstiraillements, lorsqudl faut s@dapter aux
transformations nZcessitZes par lesrZponses de lacliente le. Cer-
tains promoteurs prZfs rent attendre la premie re assemblZe pour
le soumettr e au wte des premiers acheteurs.

Lereglement est enregistrZ et conservZ par le notaire qui |@ rZdi-
gZ (il est «déposé au rang des minutes»). |l est Zgalement pu-
bliZau bchier immobilier delacommuneos est situZl@mmeuble
abn delerendre opposable aux tiers, c@st-"-dire aux personnes
extZrieures” I@mmeuble qui pourraient «tre concernZes par son
contenu.
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QUE CONTIENT LE REGLEMENT ?

Lereglement dZtermine ladestination des parties privatives et
communes, les conditions de leur utilisation, la contribution

aux charges et dZpensescommuneset lesre glesrelatives” |@d-
ministr ation des parties communes.

Il contient :

b ladZsignation des partiescommunes affectZes” |@sage col-
lectif ;

D I@ndication des parties privatives rZservZes” |@sage exclusif
de chaque copropriZtaire;

b lesconditions d@tilisation des partiescommunes et priva-
tives;

b lesdispositionsquant I@dministration des partiescommunes
telles que przvues par la loi;

D |@at de rZpartition deschargescommuneset ladZtermination
delaquote-part des partiescommunes affZrentes” chaquelot;

bla deniti~on etla erqrtjtion des chargespour le fonction -
nement et I@ntretien des 4Zments d@quipement communs pour
chacune des catZgories de charges;

b I(ﬁti[isation deslotsselon ladestination des parties privatives
affectZes soit ~ usage d@abitation, soit ~ usage professionnel;

P lesreglesde fonctionnement et les pouvoirs des assemblZes
gZnZrales;

B Zventuellement, lesre glesd®rganisation du conseil syndical.

LOZtat descriptif de division

C@st un document qui est souvent joint au reglement, mais qui
en estindZpendant. Il dZcrit Iimmeuble, donne sa situation gZo-
graphique et cadastrale, sasuperbcie. Chaque lot estdZsignZ
par un numZro, avec salocalisation dans|@mmeuble, sa com-
position (lots principaux et secondaires), et les milliemes par
type de charges

Enoter : lesreglements publiZs~ compter du 31 dZcembre
2002 comportent, en plus, les AZmentsretenus et lamZthode
de calcul permettant de bxer les quotes-parts de partiescom-
munes et la rZpartition des char ges.

QUELLES SONT LES P ARTIES COMMUNES ?

Laloi Znumere les partiescommunes affectZes” |Qsage et ~ 1@ti-
lisation de tous les copropriZtaires. Le syndic sOyeportera”
chaquefoisquelereglement auraomisd@n donner uneliste.
E I@nverse, le re glement qui prZvoit une ZnumZration prend le
pas sur la loi dans ce domaine.

Sont rZputZes parties communes :

D leterrain sur lequel est construit I@nmeuble:lesol, lescours,
les jardins et les voies dOacces

DVIe gros| uvredu b%iment : mursporteurs, toiture, dallesde
bZton, poutr es;

D les Zquipements communs : chauffage, distribution dOeau
chaude, antennes, ascenseur, vide-ordures;

P lescanalisations et rZseaux divers : eau, ZlectricitZ, assainis-
sement ;

P les coffres, gaines, tetes de cheminZe ;
b les passages et coridors.

Lespartiescommunestellesque terrasse, balcon et jardin sont
gZnzZralement rZservZes™ un seul copropriZtaire. Mais en avoir
IOusage @est pas en disposer

QUELLES SONT LES P ARTIES PRIVATIVES ?

Lesparties privatives sont les espaces et locaux comprisdans
lelot du propriZtaire et rZserv/Zs” son usage exclusif; ce qui com-
prend tout ce qui est inclus” I@ntZrieur deslocaux. Citons "~ titre
d@xemples: lesplafonds, les parquets, les cloisonsintZrieures,
lesportespalieres, lesfenetres, lesvolets, lesbalcons (sauf pour
[Oossatue).

Dans le Bou du reglement, la lecture des dZbnitions donnZes
par la loi servira de guide dOinterprZtation.

Uneautre piste est d@pprZcier sil est juste ou non dedire que
telle ou telle partie est commune compte tenu des consZquences
Pnancier es. De plus, tout ce qui est privatif estgZnZralement
constituZ dOZIZmentsjui peuvent et doivent «tr e surveillZs et
entretenus par celui qui, seul, a |0lil dessus.

Il faut distinguer selon :
b |Ousage quedon peut en faie : privatif ou collectif ;
b I0entetien : qui peut sOen chager;

b lesconsZquences quant aux charges: ladZpense est-elle rai-
sonnable ?

Les canalisations

Dans la majorité des cas, la fuite d’eau se situe apres le robinet
d’arrét. Mais sous prétexte que la canalisation est située dans
un coffrage accessible par une trappe, les copropriétaires ont
tendance a considérer systématiquement que c’est une partie
commune. Sile syndic ne connait pas les lieux ou ne vient pas
voir, la copropriété paiera a la place du responsable.

Les combles

L@cce saux comblessetrouve frZquemment ~ I@ntZrieur d@n
lot. Le propriZtaire a donc la tentation de se les attribuer, ou
de solliciter I@utorisation de |@ssemblZe d§ faire destravaux
d@grandissement. C@st |I@ccasion de vZriber la classibcation
de cette partie et dOenvisageun Zventuel achat par le copro-
priZtaire. LGcee sexclusif d@n lot par lapartie privative est un
ZlZmentd(Apperatlon non un critere absolu. S lereglement
n@n parlepas, il faut vZriber I@tilitZdu comble pour le syndicat
ou dOautes copropriZtaires.
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QUE RECOUVRE LE TERME
ODESTINATION DE L OIMMEUBLEQ?

C@st une notion difficile”~ cerner, et objet de litige car tributaire
de|@pprZciation subjective des personnesamenZes” I@nter-
prZter. La loi nOerdit rien de particulier , sinon que toute res-
triction " la liber tZ des propriZtairesdoit str e justipZe par Cla
destination del@mmeubleE C@st donc au re glement qudl faut
sereporter. Parmi lescomposantsde cette notion de destina-

tion setrouvent les caractZristiques physiques et la situation

del@mmeuble Bnature, type de construction, 2Zments d@qui-
pement et de confort Det son standing. Ce qui est acceptZdans
un immeuble de simple facture, et de surcro”t mal entretenu,
ne le sera pas dans un immeuble huppZ sur les Champs-fly -
sZes

LE REGLEMENT EST -IL MODIFIABLE ?

LGssemblZe des copropriZtaires peut modiber les dispositions
du reglement qui concernent |Qutilisation et IOadministration
des parties communes " la major itZ destrois quarts des voix.
Pour larZpartition des charges et ladestination des parties pri-
vatives, il faut obtenir | OunanimitZ des copiopriZtaires.

Une exception est peruNe lorsque destravaux sont obligatoires
en ra}ison d@neloi ou d@n r-vglement. Dansce cas, |@ssemblZe
gZnZrale votera ~ la major itZ absolue des woix.

La rZnovation des anciens reglements

Lesanciensreglements, surtout antZrieurs” laloi de 1965, com-
portent quelquefois des clauses qui sont contr aires ~ la loi.

Pour inciter lessyndicats™ mettre le re glement en concordance
avec lestextes actuels, laloi (BRUOduU 13 dZcembre 2000 favorise
ladZcision en abaissant lamajoritZde vote et propose un avan-
tage bscal pour lapublicitZfonciere” laconservation des hypo-
theques . Mais il sOagidOunesimple facultZ et non dOuneobli-
gation. Le vote sefera” lamajoritZdeI@rticle 24 pour ladZcision
de mise en chantier, et I©assemblZeotera ensuite sur le nou-
veau texte. Cette disposition spZciale est temporaire et sS@pplique
jusqu®’a bn de I0annZ&008. Apres , sauf renouvellement, le
vote se fera de nouveau " la major itZ de |Qaticle 26.

Adaptation n@st pas modibcation. Adapter, c@st supprimer les
clausesincompatibles avec lestextes en vigueur depuislarZdac-
tion du reglement, ou lesremplacer par de nouv elles clauses.
Cesadaptations ne sont " faire que par rZfZrence” destextes
publiZs postZrieurement au reglement, et non pour rZgular i-
ser des situations propres” la copropriZtZ. 1l ne sDagipas de
toucher aux quotes-parts des charges, ni d@n ajuster le quan-
tum, ni de rectiber les erreurs de calcul. En revanche, le syn-
dicat peut corriger une clause contraire au crite re de 1@tilitZpour
lescharges de fonctionnement d@n Zquipement. |l peut aussi
supprimer une clause inter disant la dZIZgation de vote ~ une
personne qui nOest pas coppriZtaire.

S le syndicat veut modiber pluslargement lere glement, il peut
le faire, mais ~ la major itZ de IQaticle 26.

Quant aux clauses qui seraient contraires aux dispositionsim-
pZrativesdelaloi, elles sont de toute fas on rZputZes non Zcri-
tes; il suffit donc de les ignor er. Les dispositions impZr atives,
elles, sont citZes par |Oaticle 43 de la loi. Elles reprZsentent la
quasi-totalitZdesre gles; c@st pourquoi leur adaptation serait
si cozteuse quOellemOestiuOunegossibilitZ et non une obliga-
tion.

PEUT-ON RESTREINDRE L OUSAGE DES RARTIES
PRIVATIVES OU COMMUNES ?

Les copropriZtairesusent librement de leurs parties privatives,
souslacondition de ne porter atteinte ni * ladestination de l@n-
meuble, ni aux droits des autres copropriZtaires.

Lesrestrictionsau droit disage sur les partiescommunes qui
Pgurent dans le reglement doivent tr e justipZes par [OintZret
collectif et par la destination de | Oimmeuble

Parmi les clauses habituellement autorisZes bgurent les men-
tions concernant IGhamonie de IQimmeuble: obligation de
respecter lacouleur desvolets, des stores, desportes palieres,
jusquQaupaillasson qui peut str e identique pour tous. Le re -
glement peut interdire lapose d@nseigneslumineuses sources
de gene, ou le sZchagedu linge aux fenstr eset balcons. Pour
desraisonsde sZcuritZet de propretZ, lespotsde Beursou jar-
dinisres seront bxZs et reposeront sur des dessous Ztanches. Le
reglement ne peut inter dire lesanimaux dits familiers , sauf si
leur compor tement outr epasse les nuisances acceptables

Il revient encore au reglement de prZciser si les lots sont ex-
clusivement destinZs ~ I0Ohabitationou si |IOexegice de profes-
sions libZrales ou commerciales est possible.

Un copropriétaire peut-il fermer
I’emplacement de son parking
pour le transformer en box privé?

Tout dZpend du reglement et de laconbguration deslieux. Lors-
quelereglement n@ fait pas obstacle, lafermeturetotale ou par-
tielle ne doit pas gener la maniuvr e desvoisins. Dans le cas
d@®mplacementsen bandes, seule une fermeture en fas ade est
envisageable. Elle offre tout de me me |@ntZret d@mpe cher |@ti-
lisation du parking par d@utres ou le vol de lavoiture. La pose
de Qrark-stop Gest toujours possible, car il sOagidOursysteme
de fermeture d@spect discret et bxZ au sol par un ancrage | Zger
et superbciel.
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Que se passe-t-il en cas de clauses
non conformes ?

Une clause non conforme, comme I@nterdiction d@voir un ani-
mal familier, resterait lettre morte; elle n@xiste pas, il suffit de
IGignoer. Par contr e, lorsque son interprZtation est dZbattue,
lejugedu tribunal de grandeinstance dirasi laclauselitigieuse
estou non contraire” laloi et donc nulle. Ce sont souvent les
clauses qui font rZfZrence ~ la destination de IOimmeublequi
sont sujettes " interprZtation.

Le reglement peut-il contenir une clause
pZnale ?

Lereglement peut prZvoir de sanctionner le prZjudice causZ”
lacopropriZtZpar |@n desrZsidents. Ce n@st pasfrZquent, en
raison notamment de la difficultZde faire payer au responsable
le remboursement des fr ais engagZs par sa faute

Chantal Martin

Pour en savoir plus

gratuites). Site : <www.anil.org >.

Elire

Agence nationale dOinformationsur le logement (Anil): elle vous communiquera la liste des centres dOinfomation de votre
dZpartement. Adresse postale : 2, boulevard Saint-Martin 75010 Paris. TZIZphone : 01 42 02 65 95 (les consultations sont

¥ Les fiches pratigues INC J. 208 (OLesarchivesO),J. 230 (OLecontrat de syndicO),J. 231 (OChoisiun syndicO),J. 232 (OLes
fonctions du syndicQ, J. 235 (Q.e conseil syndicalQ, J. 236 (A@ssemblze gZnzraleQ, J. 237 (Qes majoritZs de voteQ et J. 239
(OLa rZpartition des chagesO). Elles sont tZIZchageables via <www.conso.net/infos-pratiques.htm >.
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